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Texte de la question

M. Philippe Gosselin attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé,
de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur l'accessibilité des formations
dispensées par les centres de gestion et autres organismes similaires pour les personnes en situation de
handicap. Ces formations, souvent indispensables pour la préparation aux concours de la fonction publique
territoriale ou pour la montée en compétences des agents, sont généralement organisées sur un rythme de 35
heures par semaine. Or ce format ne prend pas en compte les contraintes spécifiques de certaines personnes
en situation de handicap, qu'il s'agisse d'une fatigabilité accrue, d'un besoin d'accompagnement renforcé ou de
contraintes médicales voire réglementaires nécessitant un rythme plus souple. Actuellement, il semble
qu'aucune disposition ne permette aux bénéficiaires en situation de handicap de suivre ces formations de
manière adaptée, par exemple en les fractionnant sur deux sessions successives ou en aménageant les
horaires. Cela constitue une inégalité d'accès à la formation et, par conséquent, un frein à l'évolution
professionnelle de ces agents. Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend mettre en place
pour garantir une réelle accessibilité de ces formations aux personnes en situation de handicap, notamment en
prévoyant des adaptations telles que le fractionnement des sessions ou la réduction du volume horaire
hebdomadaire.
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